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LA QUESTION PORCINE : UNE EXACERBATION INUTILE DES TENSIONS Par Roch Bibeau, responsable de la commission Agriculture de l’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Texte présenté le 17 mai 2004 au journal Le Devoir, page Idées



La frénésie médiatique suivant les annonces gouvernementales importantes, telle celle faite le 13 mai dernier sur la levée du moratoire porcin, met à mal les groupes environnementaux. Ils sont sollicités rapidement, parfois quelques minutes seulement après la publication du projet, pour une citation-choc tirée d'une courte entrevue ou d'un communiqué écrit à la hâte. Pas question d'attendre 48 heures pour évaluer et bien comprendre le sens de ce qui est proposé. On vous fait saisir qu'après un tel délai votre avis ne suscitera aucun intérêt. Si votre position est nuancée et nécessite un minimum d'élaboration, on n'aura ni le temps, ni l'espace nécessaire. Les déclarations à l'emporte-pièce, les premières impressions globales vous classant dans le groupe des pour ou des contre offrent plus d'intérêt. Ce qui précède n'aurait qu'un intérêt anecdotique, si, sur une question aussi fortement débattue que la question porcine, cela n'avait pas pour effet d'obscurcir le débat, de camper les acteurs dans les ornières habituelles — les écologistes et le monde municipal d'un côté VS les producteurs de porcs —, de ramener le débat là où il était avant les travaux de la commission du BAPE sur le secteur porcin. Pour l'UQCN, l'appréciation du projet gouvernemental commande une importante mise en perspective. Ce projet s'inspire de principes louables respectant l'esprit des travaux du BAPE. Néanmoins, les conditions de mise en œuvre proposées sont viciées et risquent de conduire à la perversion des objectifs de départ. D'ailleurs il apparaît que les craintes des producteurs de porcs sur certains éléments de mise en œuvre sont tout à fait fondées.



Le double régime de règles à appliquer au secteur porcin Pour comprendre le projet gouvernemental, il faut le situer dans le contexte du double régime de règles qui s'applique aux exploitations agricoles. Contrairement à certains commentaires émis, l'état québécois ne transfère pas ses responsabilités aux municipalités. L'annonce du 13 mai veut renforcer l'application du régime général d'obligations imposées à toutes les entreprises au Québec. Ce régime est principalement défini dans le Règlement sur les exploitations agricoles (REA) adopté en 2002. Le renforcement se fera par des mesures de suivi et d'inspection plus rigoureuses, et par une politique d'écoconditionnalité. Ces engagements ont déjà été formulés par le passé, mais sont restés sans suite. En situant à 2010 la pleine



application des mesures d'écoconditionnalité, on ne peut que constater la lenteur du processus. Sur ce premier volet de règles, l'UQCN a maintes fois rappelé qu'elles comportent deux faiblesses fondamentales. D'abord elles sont essentiellement axées sur le contrôle de la charge fertilisante. Il n'y a pas de mesures de contrôle de la charge polluante associée à l'utilisation des pesticides (le Code de gestion des pesticides ayant peu d'application en agriculture), ce qui devrait pourtant être un élément essentiel dans la détermination de la capacité de support du milieu. De plus, en 2002, ces règles ont exclu un outil simple et efficace de contrôle du développement agricole, soit la notion de région en surplus. Quand la production totale de matière fertilisante pour une région excédait la capacité d'absorption des sols et des cultures de cette même région, il y avait enclenchement d'un mécanisme de ralentissement dans l'établissement de nouvelles exploitations. Or, depuis 2002, même en période de moratoire, en Chaudière-Appalaches et en Montérégie, pour ne donner que ces deux exemples, les nouveaux permis accordés par le MENV l'ont été principalement dans les municipalités déjà en surplus. Pour compenser cette lacune, le projet gouvernemental du 13 mai suggère, sans donner plus de détails, que les instances municipales pourront elles-mêmes déterminer la capacité d'accueil de leur territoire en fonction des bassins versants. Nous reviendrons plus loin sur les importantes difficultés de définition et de mise en application de cette approche au niveau municipal.



Les règles applicables au niveau municipal Le pouvoir de contrôle des municipalités sur l'activité agricole existe de manière réelle et structurée depuis déjà quelques années. La Loi 184, adoptée en 2001, a conféré aux municipalités le pouvoir de zonage de production, de contrôle des distances séparatrices, et, par extension, un pouvoir de protection des boisés. De plus, la Politique sur les rives accordait aussi un pouvoir de définition des bandes riveraines. Plusieurs MRC ont adopté des règlements de contrôle intérimaire (RCI) définissant ce pouvoir de contrôle qui varie de manière sensible d'une MRC à l'autre. Néanmoins, ce contrôle ne peut s'exercer de manière arbitraire car chaque projet de RCI est évalué par le gouvernement québécois à partir d'orientations définies en 2001. Plusieurs projets municipaux ont été rejetés en vertu de ces orientations. La commission du BAPE a retenu comme valable l'idée de confier une plus grande latitude aux municipalités dans la gestion du développement agricole et a demandé, en conséquence, que soient modifiées les orientations gouvernementales. L'annonce du 13 mai dernier reprend cet avis. Il est clair, contrairement à ce que craignent les producteurs, que les municipalités ne pourront définir un régime de contraintes aléatoires ou très restrictives sans devoir justifier de manière approfondie ces règles.
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Le BAPE avait d'ailleurs recommandé qu'en échange d'une plus grande flexibilité les municipalités soient tenues à un exercice plus rigoureux de justification fondé sur une connaissance approfondie des caractéristiques écologiques et sociales de leur territoire, et que le tout soit toujours encadré par la supervision de l'état québécois. Le 13 mai dernier le gouvernement québécois n'a toutefois pas défini l'élargissement des pouvoirs conférés aux municipalités et l'étendue du travail à réaliser par celles-ci pour en arriver à exercer ces nouvelles prérogatives. Toutefois, en s'engageant à lever le moratoire le 15 décembre prochain, il se laisse tout au plus quelques mois, y incluant la période estivale, pour définir les nouvelles règles, les mettre en application et surtout permettre aux municipalités de les mettre en oeuvre. Notons au passage que seulement deux tiers des municipalités en contexte agricole ont développé des règlements de contrôle intérimaire en vertu des pouvoirs conférés en 2001 par la Loi 184 . Qu'en sera-t-il pour les prochains changements ? Il est plus que prévisible que les demandes de permis pour de nouvelles porcheries seront sur les tables de conseils municipaux avant même que plusieurs de ceux-ci n'aient pu réunir l'expertise et les ressources nécessaires pour les évaluer correctement dans le contexte des particularités de leur territoire. De plus, même le gouvernement québécois ne possède pas, en ce moment, de vue d'ensemble de la charge fertilisante réelle, puisque la réception des bilans phosphore n'est pas complétée. À quel moment les instances municipales auront-elle cet élément essentiel ? Il y a tout à parier, comme le craignent les producteurs, que l'on s'enferme dans un immense bourbier légal et administratif. Pour plusieurs municipalités, il sera très invitant de s'en sortir en ne définissant qu'un cadre très minimal de règles, laissant le champ libre à une nouvelle expansion désordonnée de la production porcine. Pour éventuellement compenser les lacunes précédentes, le projet gouvernemental du 13 mai dernier demande aux municipalités d'évaluer sur la base d'une consultation publique chaque projet nouveau ou d'agrandissement, conduisant à la production de 3200 kg de phosphore (740 porcs à l'engraissement). À partir d'un processus d'évaluation environnementale, lui aussi non encore défini, les citoyens pourront, sans nuire à la rentabilité du projet, demander l'application de mesures de mitigation. Plusieurs ont salué comme une première ce processus de consultation publique. Les producteurs, tout comme les coalitions de citoyens opposés aux porcheries, l'ont dénoncé. Les premiers soulignent la dynamique de confrontation qui sera inévitable, ne laissant qu'aux entreprises dotées de fortes capacités de relations publiques l'aptitude à défendre leur projet. Les seconds dénoncent le caractère trop limité d'une telle consultation qui ne leur permettra pas de se prononcer sur le fond de la question, soit les zones d'implantation et le type de projet qui y serait compatible.
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Un projet gouvernemental à revoir Le vice fondamental du projet gouvernemental vient d'abord et avant tout de sa précipitation. À l'UQCN nous partageons l'idée que le moratoire doit être levé le plus rapidement possible. Mais la date proposée ne laissera en aucun cas la possibilité d'implanter les mesures de contrôle essentielles à un développement harmonieux. On risque d'y perdre des années d'efforts collectifs provenant des producteurs, des coalitions citoyennes, des instances étatiques, pour définir des mécanismes opérationnels de contrôle et de limitation des impacts. Le prolongement du moratoire sur quelques mois, ou sa levée progressive dans les zones à faible risque d'impact, n'est pas une mesure catastrophique pour l'industrie. Tant les chiffres officiels sur le nombre de porcs stabilisés ou sur l'octroi de nouveaux permis démontrent que le moratoire n'a pas empêché une augmentation notable de la production, laissant ainsi, contrairement à ce que soutenait la FPPQ, une marge de manoeuvre pour les entreprises. Par ailleurs, la définition de mécanismes de consultation publique doit prioritairement conduire à la délimitation, sur les territoires municipaux, des zones admissibles de développement, de la charge et des caractéristiques des projets qui y soient compatibles, en fonction de considérations sociales et économiques. De cette manière, détachés des tensions associées à l'examen d'un projet très particulier, tous les groupes pourraient faire valoir leur point de vue sur les enjeux réels d'aménagement à long terme du territoire agricole, tout en laissant aux instances municipales un pouvoir pour lequel elles possèdent une large expertise : le zonage. Une consultation publique sur chaque projet pris individuellement sans vue d'ensemble de l'aménagement du territoire conduirait fatalement à de frustrantes, coûteuses et répétitives confrontations. À la manière du zonage urbain, les consultations sur des projets spécifiques devraient se centrer prioritairement sur les projets qui dérogeraient aux règles pré-établies de détermination des usages du territoire agricole. L'industrie a tout à gagner d'une telle démarche de paix sociale qui donnerait une perspective stable et ordonnée du développement aux cours des prochaines années. Prendre quelques mois de plus pour lever le moratoire serait un investissement très rentable.
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